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Reconnue d’intérêt général 

 

 

Comment se déroule une consultation avec un psychologue-

neuropsychologue ? 

 

 
La consultation peut durer de 1 à 2h en moyenne, avec la possibilité de la réaliser en plusieurs fois. 
Elle se décompose ainsi : 

• un entretien clinique permettant d’appréhender les difficultés présentées par le patient lors 

des activités de la vie quotidienne ainsi que son état psychique ; de connaître les antécédents 

médicaux et personnels, d’avoir un avis de l’entourage, etc ; 

• la passation de tests neuropsychologiques permettant d’objectiver les fonctions altérées et 

celles préservées dans les différents domaines cognitifs (mémoire, attention, langage, etc.) ; 

• un retour oral en fin de bilan permettant de faire le point avec le patient sur son ressenti et 

répondre à ses questions. 

 
Il est important, dans la mesure du possible que les patients viennent accompagnés d’un proche 
pouvant aider à objectiver les difficultés au quotidien. Par ailleurs, il est essentiel pour le bon 
déroulement du bilan que les patients amènent, si nécessaire, leur paire de lunettes pour voir de 

près et leurs appareils auditifs en bon état de fonctionnement. 

Il est également souhaitable d’apporter les derniers examens médicaux (bilan sanguin, imagerie, 
etc.) ainsi que le traitement médicamenteux actuel. 

Et la suite ? 

 

Le compte-rendu du bilan neuropsychologique, transmis au médecin qui en a fait la demande, 
permettent : 

• de réaliser une synthèse sur les troubles présentés par le patient (nature des troubles, 

origine, avenir du patient, etc.) ; 

• de mettre en place une prise en charge : 

o traitement médicamenteux ; 

o et/ou suivi neuropsychologique (bilan de suivi pour contrôler l’évolution des 

troubles, stimulation cognitive, etc.) ; 

o et/ou orientation vers un ou plusieurs autres professionnels (neurologue, gériatre, 

psychologue clinicien ou psychiatre, orthophoniste, assistante sociale, équipe 

mobile, etc.) ou structures (accueil de jour, etc.). 
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